
PROCES VERBAL DE LA COMMISSION AD HOC
RELATIF A UNE FRAUDE OU TENTATIVE DE FRAUDE A UN EXAMEN 
(Articles D 811-174 à D811-176-5 du code rural et de la pêche maritime)

IDENTITÉ CANDIDAT (E) : 

DIPLOME PREPARE :

EPREUVE (S) CONCERNEE (S) :                                      

Session initiale de passage de l’examen :
Date et lieu de la réunion de la commission d’appel :

Personnes présentes  Commission tenue à distance : OUI / NON

Mme / M. en sa qualité de  Incident technique :                   OUI / NON

Mme / M. en sa qualité de : Commentaire éventuel : 

Mme / M. en sa qualité de :

Rappel des faits et de la sanctions prononcée

Compte-rendu des débats

Eléments compémentaires

AVIS MOTIVÉ DE LA COMMISSION AD HOC 

Signature : 

Le Président de la commission d’appel 

Les membres de la commission d’appel 

Le PV est à transmettre à la DGER et à la DRAAF (autorité académique) qui a pris la décision de sanction 
Il n’est pas communicable au candidat

Direction Régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture
et de la forêt
Région de : 

Annexe 4 :  Procès-verbal de la commission Ad hoc
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